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RECOMMANDATIONS OU NOMINATIONS
PRÉSENTÉES AU COMITÉ EXÉCUTIF ET AU

CONSEIL DES GOUVERNEURS POUR RATIFICATION

En vertu de la Politique de gestion des ressources humaines adoptée par le Conseil des 
gouverneurs (CGV-010922) et modifiée aux réunions CGV-030426 et CGV-121201, et des 
dispositions prévues aux paragraphes 87(1) et 88(1) des Statuts et règlements, et compte tenu 
des objectifs visés par cette politique et ces règlements, voici les recommandations présentées 
au CEX et au CGV aux fins de ratification :

Campus d’Edmundston
SABBATIQUES

En conformité avec les dispositions de l’article 17 de la Convention collective entre l’APPUMCE 
et l’Université, il est recommandé qu’une année sabbatique soit attribuée aux professeures et 
professeurs suivants :

Mélanie LEBLANC
Secteur Sciences humaines Type B 1er mai 2021 au 31 décembre 2021

Michel SOUCY
École de Foresterie Type A 1er juillet 2021 au 30 juin 2022

Année sabbatique reportée (accordée dans les cohortes antérieures)

Lacina COULIBALY
École de foresterie Type B        1er mai au 31 décembre 2021

ATTRIBUTION DE LA PERMANENCE D’EMPLOI ET/OU DE PROMOTION

En conformité avec les dispositions prévues à l’article 31.05 de la Convention collective entre 
l’APPUMCE et l’Université, il est recommandé :

Que la permanence d’emploi soit attribuée à compter du 1er juillet 2021 aux professeurs 
suivants :

Charles-Oneil CRITES Secteur Sciences
Justin-Cedric MAALOUF Secteur Administration
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Que le rang d’agrégé soit attribué à compter du 1er juillet 2021 à la professeure et aux 
professeurs suivants :

Mélanie LEBLANC Secteur Sciences humaines
Éric TRUDEL Secteur Arts et lettres
Jing Hui ZHU Secteur Arts et lettres

Campus de Moncton

CONGÉ ADMINISTRATIF

En conformité avec les dispositions prévues aux résolutions adoptées à cet effet par le Conseil 
des gouverneurs (R : 17-CGV-841208 et R : 33-CGV-860412) quant au statut des vice-doyennes 
et des vice-doyens, il est recommandé :

« Qu’un congé administratif de douze (12) mois soit accordé à FRANÇOIS VIGNEAU (Faculté 
des études supérieures et de la recherche – FESR) pour l’année universitaire 2021-2022, 
notamment pour la période allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022, suite à la fin de son mandat 
comme vice-doyen de la FESR en date du 30 juin 2021. »

SABBATIQUES

En conformité avec les dispositions de l’article 27 de la Convention collective entre l’ABPPUM 
(unité 1) et l’Université, il est recommandé qu’une sabbatique soit attribuée aux professeures et 
professeurs suivants :

FACULTÉ D’ADMINISTRATION
 
Amos SODJAHIN 
Département de comptabilité Type B 1er janvier 2022 au 31 août 2022

FACULTÉ DES ARTS ET DES SCIENCES SOCIALES
 
Jean-Guy BOISVERT 
Département de musique Type A 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 
 
Phyllis E. LEBLANC 
Département d’histoire et de géographie Type B 1er janvier 2022 au 31 août 2022
 
Majella SIMARD 
Département d’histoire et de géographie Type A 1er juillet 2021 au 30 juin 2022
 
Christophe TRAISNEL 
École des hautes études publiques Type A 1er juillet 2021 au 30 juin 2022

FACULTÉ D’INGÉNIERIE
 
Jamel GHOUILI 
Département de génie électrique Type B 1er janvier 2022 au 31 août 2022
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Habib HAMAM 
Département de génie électrique Type A 1er juillet 2021 au 30 juin 2022

FACULTÉ DES SCIENCES

Jalal ALMHANA
Département d’informatique Type A 1er juillet 2021 au 30 juin 2022
 
Luc BOUDREAU 
Département de chimie et biochimie Type B 1er mai 2021 au 31 décembre 2021
 
Nicolas PICHAUD 
Département de chimie et biochimie Type B 1er mai 2021 au 31 décembre 2021
 
Fahim ASHKAR 
Département de mathématiques et Type C 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021
de statistique

FACULTÉ DES SCIENCES DE L’ÉDUCATION

Josée NADEAU
DEPP Type A 1er juillet 2021 au 30 juin 2022
 
Jean LABELLE
DESRH Type C 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021

FACULTÉ DES SCIENCES DE LA SANTÉ ET DES SERVICES COMMUNAUTAIRES

Selma ZAIANE-GHALIA
École de psychologie Type C 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021

Campus de Shippagan
SABBATIQUES

En conformité avec les dispositions prévues à l’article 36.12 de l’Entente collective entre 
l’APPUMCS et l’Université, il est recommandé qu’une année sabbatique soit attribuée au 
professeur suivant :

Yahia Djamel DJAOUED
Secteur sciences Type A 1er juillet 2021 au 30 juin 2022
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ATTRIBUTION DE LA PERMANENCE D’EMPLOI ET/OU DE PROMOTION

En conformité avec les dispositions prévues à l’article 30 de l’Entente collective entre l’APPUMCS 
et l’Université, il est recommandé :

Que le rang de titulaire soit attribué à compter du 1er juillet 2021 à la professeure et au professeur 
suivants :

Emmanuelle Tremblay Secteur Administration, Arts et Sciences humaines
Stéphane Laulan Secteur Sciences
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